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recueille pas les objets nécessaires à son 
existence, elle demande l’envoi d’un repré¬ 
sentant du peuple dans le département du 
Tarn, pour briser les obstacles qui s’oppo¬ 
sent à la marche rapide de la révolution. 

Renvoi au comité de Sûreté géné¬ 
rale (14). 

14 

La société populaire de Nanteuil, dépar¬ 
tement de l’Oise, félicite la Convention 
nationale sur le courage et la fermeté 
qu’elle à déployés dans la nuit du 9 au 
10 thermidor contre l’infâme Robespierre 
et ses complices. Elle demande que le nom de la commune de Nanteuil-le-Haudouin 
soit changé en celui de Nanteuil-la-
Nonette, nom d’une petite rivière qui 
prend sa source dans cette commune. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité de Division (15). 

15 

L’agent national du district de Barce¬ 
lonnette, département des Basses-Alpes, 
annonce à la Convention nationale que, 
pendant la dernière décade de fructidor, 
il a été vendu, dans ce district, pour 
143 380 L de biens nationaux, dont l’esti¬ 
mation n’étoit que de 31 9387 L. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Finances (16). 

16 

La société populaire de Reims, dépar¬ tement de la Marne, écrit à la Convention 
que, depuis la chûte du tyran Robespierre 
et l’anéantissement du triumvirat, les amis 
les plus ardens de la liberté et de l’égalité 
paroissent divisés d’opinion. Elle voit avec douleur l’aristocratie souffler le feu de la 
discorde parmi les patriotes, et provoquer 
la dissolution des sociétés populaires : 
mais elle ne parviendra pas à opérer la scission entre la Convention nationale et 
les sociétés populaires; celles-ci se réuni¬ 
ront toujours à la représentation nationale 
comme le seul point de ralliement. Cette 
société demande le gouvernement révolu¬ 
tionnaire jusqu’à la paix, et jure une haine 
étemelle à l'aristocratie, au fanatisme, au 
royalisme, à l’intrigue et aux traîtres. Elle 

(14) P.-V., XLVTI, 82. M.U., XLIV, 299. 
(15) P.-V., XLVII, 82-83. Bull., 24 vend, (suppl.). 
(16) P.-V., XLVII, 83. C. Eg., n 791. 

finit en demandant un nouvel examen de 
la loi sur le maximum, qui enrichit le fri¬ 
pon qui l’enfreint, pendant qu’elle préju¬ 
dicie sensiblement au patriote qui s’y soumet. 

Renvoi aux comités de Sûreté générale, 
de Commerce et d’approvisionnemens de 
la République (17). 

17 

Le citoyen Bochart, remplaçant par 
intérim le vérificateur général des assi¬ 
gnats, prévient la Convention qu’il sera 
brûlé aujourd’hui, au local des ci-devant 
Capucines, la somme de 23 millions en 
assignats, provenant des domaines natio¬ 
naux et recettes extraordinaires, les quels, 
joints aux deux milliards 585 millions 
683 mille livres déjà brûlés, forment un total de deux milliards 408 millions 
683 mille livres. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Finances (18). 

18 

La société populaire de Gaille-Fontaine, 
district de Neufchâtel, département de la 
Seine-Inférieure, proteste de son attache¬ ment à la Convention nationale et à ses 
principes ; elle est debout pour soutenir la 
cause de la vérité et de la justice contre 
toute espèce d’oppression et de tyrannie, 
et déclare qu’elle regarde comme contre-
révolutionnaires tous ceux qui cherchent 
à rivaliser l’autorité légitime. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (19). 

[La société populaire de Gaille-Fontaine à la 
Convention nationale, le 8 vendémiaire 
an III] (20) 

Gloire à la République 
Liberté Egalité Fraternité ou la Mort 
Citoyens représentants, 

La liberté est pour le peuple l’objet de sa 
plus vive sollicitude; des intrigants, des ambi¬ 
tieux, des hommes de sang : les assassins du 
représentant du peuple Tallien, vouloit la lui 
ravir : la Convention nationale ne souffrira pas 

(17) P.-V., XLVII, 83. 
(18) P.-V., XLVII, 83-84. Bull., 19 vend.; Gazette Fr, n” 

1013; J. Fr., n° 745; J. Perlet, n“ 747; Mess. Soir, n” 783; 
M.U., XLIV, 299. 

(19) P.-V., XLVII, 84. Bull., 27 vend, (suppl.); Ann. Patr., n” 658. 
(20) C 322, pl. 1353, p. 1. M. U., XLV, 455-456. 
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qu’il retombe dans l’esclavage : ferme dans ses 
principes, elle n’abandonnera jamais sa cause, 
qui est celle de la vérité et de la justice. Debout 
contre toute espèce d’oppression et de tirannie, 
le peuple y est aussi pour soutenir ses glorieux 
travaux. Représentants soÿez toujours inébran¬ 
lables ; le peuple, la terreur des traîtres, ne vous 
abandonnera pas et il ne s’asoira que lors qu’ils 
seront anéantis. La justice, citoyens représen¬ 
tants, est ce que nous voulons, il n’est pas 
nécessaire de vous dire que c’est par elle que 
les républiques se soutiennent ; tous ce que vous 
faites justifie que vous êtes pénétrés de ce 
grand principe sans lequel il ni a ni liberté ni 
patrie. Périssent tous ceux qui veulent s’élever 
audessus de vous. Souvenez-vous que vous 
représentés le peuple souverain d’une grande 
république, et que tous ceux qui cherchent à 
rivaliser l’autorité légitime sont des contre-révo¬ lutionnaires. 

Citoyens représentants, nos principes sont 
les vôtres, nous resterons debout pour les déf-
fendre, et la représentation nationale. Nos corps 
seront vos remparts et nous jurons que la mort 
seule pourra nous séparer de vous. 

Salut et fraternité et soumission à la loy. 
Nimure, président, 

Lefebvre, Bruchet, secrétaires. 

19 

Le conseil-général de la commune du 
Mans, département de la Sarthe, réclame 
la solution d’une difficulté qui a retardé 
jusqu’ici le paiement des indemnités qui doivent être accordées à cette commune 
ou à celles environnantes pour les pertes 
et dommages que les habitans y ont éprou¬ 
vés par le passage et le pillage des bri¬ 
gands, et qui tient à l’organisation non 
encore effectuée de la commission qui doit 
être nommée pour constater le civisme des 
citoyens qui prétendent à ces indemnités. 

Renvoi au comité des Secours, pour en 
faire un prompt rapport (21). 

20 

La société des Vertus républicaines, 
séante rue des Postes, section de l'Obser¬ 
vatoire [Paris], exprime avec énergie ses sentimens contre les meneurs et les fac¬ 
tieux qui s’agitent en vain pour perpétuer 
les désordres et éloigner le terme qui doit 
fixer le bonheur du peuple : la Convention les terrassera comme elle a abattu les 
infâmes triumvirs. La réunion universelle 
de tous les bons citoyens à la Convention 
nationale est aujourd’hui l’évangile de la 

(21) P.-V., XL VII, 84. 

raison; elle prie la Convention nationale 
de fixer ses regards sur l’abus des réqui¬ 
sitions et de délivrer le peuple de ses 
infâmes oppresseurs, des membres gan¬ 
grenés des anciens comités révolution¬ naires. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi aux comités de Sûreté générale 
et de Commerce et approvisionnemens de 
la République (22). 

La société des Vertus Républicaines, séante 
rue des Postes, section de l’Observatoire, invite la Convention à abattre avec sa massue redou¬ 
table les audacieux tyrans et les misérables 
pygmées qui ont voulu rivaliser d’autorité avec 
elle, et à purger la République des fripons, des 
scélérats et des factieux qui la désolent par 
leurs brigandages (23). 

21 

Les citoyens qui ont essuyé des pertes 
dans l’incendie qui a consumé la biblio¬ 
thèque de la ci-devant abbaye de Saint-Germain-des-Prés réclament les secours 
que la Convention nationale a décrétés en 
leur faveur. Ils exposent aussi que leurs 
pertes ont été estimées au rabais dans la 
section, et ils prient la Convention natio¬ 
nale de prendre cet objet en considération. 

Renvoi au comité des Secours publics 
pour en faire un rapport sous trois 
jours (24). 

22 

Le conseil-général de la commune de Vannes [Morbihan] invite la Convention 
nationale à se servir de toute l’énergie de 
la puissance qui lui a été confiée pour 
frapper les complices des tyrans qu’elle a 
terrifiés, et à poursuivre sans relâche les 
factieux et les fripons qui cherchent 
encore à éloigner le règne de la justice qui 
les épouvante. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (25). 

[Le conseil général de la commune de Vannes à 
la Convention nationale, le 9 vendémiaire 
an III] (26) 

Liberté Egalité Fraternité 

(22) P.-V., XLVII, 84-85. Ann. Patr., n” 658. (23) Bull., 27 vend, (suppl.). (24) P.-V., XLVII, 85. J. Paris, n 20; J. Fr., n" 745; J. Perlet, n“ 747; Mess. Soir, n” 783; M.U., XLIV, 299. (25) P.-V., XLVII, 85. Bull., 27 vend, (suppl.). (26) C 321, pl. 1346, p. 4. Bull., 27 vend, (suppl.). 
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